
Quelles sont les spécificités du suivi médical des salariés dans le
social ou le médico-social ?

Réponse courte

Le suivi médical des salariés du secteur social et médico-social au Luxembourg est soumis à des exigences

renforcées en raison de la nature des activités exercées, impliquant des risques particuliers pour la santé et la

sécurité. Ces salariés bénéficient d’une surveillance médicale renforcée, organisée par le Service de santé au travail

multisectoriel (STM) ou un service équivalent agréé, conformément au Code du travail.

Les obligations de suivi médical incluent une visite médicale d’embauche, des visites périodiques adaptées à la

nature des risques, ainsi que des examens complémentaires si la situation l’exige. Les employeurs doivent veiller à la

stricte application de ces mesures, sous peine de sanctions administratives et pénales.

Le suivi médical vise à protéger la santé des salariés, prévenir les risques professionnels spécifiques au secteur et

garantir l’aptitude à occuper des postes exposés à des risques biologiques, physiques ou psychosociaux.

Définition

Le suivi médical des salariés dans le secteur social ou médico-social désigne l’ensemble des examens médicaux

obligatoires et des actions de prévention organisés par l’employeur, en lien avec le médecin du travail, pour

surveiller l’état de santé des travailleurs exposés à des risques particuliers du fait de leur activité professionnelle.

Ce suivi comprend notamment la visite médicale d’embauche, les visites périodiques, les visites à la demande et

les examens complémentaires prescrits par le médecin du travail. Il s’applique à tous les salariés, y compris ceux

en contrat à durée déterminée, intérimaires ou à temps partiel, dès lors qu’ils exercent une activité relevant du

champ social ou médico-social.

Les obligations spécifiques sont prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment pour les salariés

exposés à des agents biologiques, à des risques de contamination ou à des situations de stress professionnel

élevé.

Conditions d’exercice

L’employeur du secteur social ou médico-social doit organiser le suivi médical en collaboration avec un service de

santé au travail agréé, tel que le STM. Ce suivi est obligatoire pour tous les salariés, indépendamment de la durée ou

du type de contrat, dès lors que l’activité comporte des risques particuliers.
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Les salariés concernés sont notamment ceux qui interviennent auprès de personnes vulnérables, manipulent des

substances biologiques ou sont exposés à des risques psychosociaux accrus. L’employeur doit identifier les postes à

risques et transmettre la liste nominative des salariés concernés au service de santé au travail.

Le suivi médical doit être assuré pendant le temps de travail, sans perte de rémunération pour le salarié, et les frais

afférents sont à la charge exclusive de l’employeur.

Modalités pratiques

Visite médicale d’embauche : Obligatoire avant la prise de poste ou, au plus tard, dans le mois suivant

l’entrée en service. Elle vise à vérifier l’aptitude du salarié à occuper son poste, en tenant compte des risques

spécifiques du secteur.

Visites périodiques : Doivent être organisées au moins une fois par an pour les salariés exposés à des

risques particuliers (agents biologiques, stress professionnel, etc.). La fréquence peut être adaptée par le

médecin du travail en fonction de l’évaluation des risques.

Visites à la demande : Le salarié, l’employeur ou le médecin du travail peuvent solliciter une visite médicale à

tout moment en cas de doute sur l’aptitude ou en cas d’apparition de symptômes liés à l’activité

professionnelle.

Examens complémentaires : Peuvent être prescrits par le médecin du travail en cas de suspicion de

pathologie liée à l’activité ou pour vérifier l’absence de contre-indication à certains postes.

Dossier médical : Un dossier médical individuel est constitué et tenu à jour par le médecin du travail, dans le

respect du secret médical.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de :

Mettre à jour régulièrement l’évaluation des risques professionnels, en particulier pour les postes exposés à

des agents biologiques ou à des situations de violence ou de stress.

Sensibiliser les salariés à l’importance du suivi médical et à la nécessité de signaler toute altération de leur

état de santé.

Collaborer étroitement avec le médecin du travail pour adapter les mesures de prévention et d’aménagement

de poste.

Assurer la traçabilité des visites médicales et des actions de prévention mises en œuvre, afin de pouvoir

justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle.

Le dialogue avec les représentants du personnel et la consultation régulière du comité de sécurité et santé au travail

sont également recommandés pour garantir l’efficacité du dispositif de suivi médical.
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Cadre juridique

Le suivi médical des salariés du secteur social ou médico-social est régi principalement par les dispositions suivantes

du Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 : Organisation de la surveillance médicale des salariés.

Articles L.326-1 à L.326-4 : Obligations particulières pour les salariés exposés à des agents biologiques.

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif à la protection de la santé et de la sécurité des

travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail.

Circulaires et instructions du ministère de la Santé applicables au secteur social et médico-social.

Le non-respect des obligations de suivi médical expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à une mise en

cause de sa responsabilité en cas d’accident ou de maladie professionnelle. Il est impératif de documenter toutes les démarches et de

conserver les justificatifs relatifs au suivi médical des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-4

